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Projet -

Objet Demander au conseil municipal d'adopter,  en  vertu du paragraphe 3   de  l'article  
89  de  la  Charte  de  la  Ville  de  Montréal,  le  Règlement  autorisant  la  
démolition  du  bâtiment commercial  situé  au  4500,  rue  Hochelaga et la 
construction d'un bâtiment à vocation mixte sur le  lot  1  879  326  du  cadastre  
du  Québec. / Demander au conseil municipal de mandater l'Office de 
consultation publique de Montréal (OCPM)  afin  qu'il  tienne  les  assemblées  de  
consultation  publique  requises.

JE RECOMMANDE : 

1. De demander au conseil municipal d'adopter, en vertu du paragraphe 3 de l'article 89 de la Charte de 
la Ville de Montréal, le Règlement autorisant la démolition du bâtiment commercial situé au 4500, rue 
Hochelaga et la construction d'un bâtiment à vocation mixte sur le lot 1 879 326 du cadastre du Québec.  
 
2. De demander au conseil municipal de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) 
afin qu'il tienne les assemblées de consultation publique requises.
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